Cette quittance, délivrée sous toutes réserves, doit étre considérée comme recu a titre d'indemnité d'occupation si
l'occupant n'a pas de fitre régulier de location ou a recu congé. Elle ne libére le locataire que pour la période indiquée et est
délivrée sous foutes réserves notamment dlinstances pouvant é&tre en cours. Elle n'emporte présomption de paiement
d'aucune autre somme, notamment des fermes antérieurs. ‘
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